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L’objectif de cette étude, menée auprès de 538 fonctionnaires fédéraux et 
provinciaux, est de vérifier si les changements organisationnels liés à la décroissance 
ont un impact différentiel sur la santé mentale et physique ainsi que sur les attitudes 
et comportements au travail, selon le sexe et la catégorie d’emploi des répondants. 
Les analyses de covariance multivariées ont montré l’influence de ces deux facteurs 
sur les réactions des répondants à la décroissance organisationnelle. Les implications 
pratiques de ces résultats seront discutées. 
 

La décroissance organisationnelle 
 

Depuis le début des années 80, un vaste mouvement de réduction des effectifs a été 
amorcé dans bon nombre d’entreprises nord-américaines. Son ampleur et ses répercussions sur la 
vie de nombreux travailleurs ont retenu l’attention de politiciens, syndicats, employés, 
universitaires, etc. Bien qu’on ne dispose pas de données précises sur le nombre de personnes 
ayant perdu leur emploi durant cette période, Wright et Barling (1998) indiquent que durant les 
années 90, les mises à pied de personnel étaient de l’ordre de 74000 pour General Motors, 60000 
chez IBM, 50000 chez Sears et 28000 chez Boeing. Même les administrations publiques, 
reconnues autrefois comme les champions en matière de sécurité d’emploi, n’y échappent pas et 
mettent en place des mesures de compression de personnel sans précédent. À titre d’exemple 
entre 1994 et 1997, l’administration publique fédérale du Canada procède à une réduction de 
16,2% de ses effectifs, soit 38000 personnes (Commission de la fonction publique fédérale, 
2001). De son côté, le gouvernement du Québec, à travers son programme de mise en retraite 
anticipée1, réduit les effectifs de la fonction publique de 37000 postes entre 1996 et 1998. 
(Secrétariat du conseil du trésor, 1998). Ainsi, avec de telles données, nombreux sont les 
chercheurs qui suggèrent que la décroissance organisationnelle demeure le phénomène 
organisationnel le plus important des années 80 et 90 et le plus impopulaire (Brockner, 1992; 
Cameron, 1996; Armstrong-Stassen, 1993; 1998a). 

 
Le syndrome du survivant 

 
Si la réduction des effectifs permet de diminuer les coûts, notamment ceux reliés à la 

rémunération du personnel, son impopularité tient du fait qu’elle comporte de fâcheuses 
conséquences, tant pour les personnes congédiées, que pour les employés épargnés par la mise à 
pied et pour l’organisation. En effet, plusieurs études empiriques constatent que la décroissance 
organisationnelle est liée au syndrome du survivant, pathologie définie comme l’ensemble des 
attitudes, comportements et émotions adoptés et exhibés par les employés qui restent dans 
l’organisation après une restructuration majeure impliquant une réduction des effectifs (Doherty 
et Horsted, 1996; Lemire et Rouillard, 2000). 

 

                                                 
1 Il s’agit du Programme de départs volontaires ou encore de la mesure de départs assistés, 
instauré dans le cadre de l’atteinte de l’objectif déficit zéro et qui a pris place de 1996 à 2001. 
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Plus concrètement, le syndrome du survivant se manifeste par différents symptômes, dont 
l’apparition des sentiments d’injustice, de méfiance, de frustration, de ressentiment, de déloyauté, 
d’insécurité d’emploi et de colère envers l’organisation (Ambrose, 1996; Brockner, 1988; Noer, 
1993; Brockner, Konovsky, Cooper-Schneider Martin et Bies, 1994; Ashford, Lee et Bobko, 
1989; Morrall, 1996). Outre les émotions négatives, on note chez les survivants une détérioration 
de la santé mentale qui se caractérise par une recrudescence de problèmes tels que l’angoisse, la 
dépression, l’épuisement professionnel et le stress (Brockner, 1988; Leana et Ivancevich, 1987; 
Krantz, 1985; Noer, 1993; Moore, Kuhrik, Kuhrik et Katz, 1996; Dekker et Schaufeli, 1995). 
Enfin, sur le plan de la performance, plusieurs études constatent une baisse de l’engagement 
envers l’organisation (Ashford et al., 1989; Armstrong-Stassen, 1998b; Grunberg, Anderson-
Connolly et Greenberg, 2000; Luthans et Sommer, 1999), une diminution de la créativité, de 
l’autonomie, et une augmentation de la charge de travail auprès des survivants (Amabile et Conti, 
1999). 

 
Même si la grande majorité de ces problèmes sont ressentis par les professionnels et les 

syndiqués des organisations, il semble que les cadres soient également touchés par le syndrome 
du survivant. Ainsi, de récentes études menées à cet effet constatent que les cadres qui sont 
notamment responsables de la gestion du programme de licenciement dans leur organisation se 
sentent coupables et vivent un certains nombre de problèmes socio-affectifs, dont l’isolement 
social et l’apparition de conflits familiaux et organisationnels (Wright et Barling, 1998). En 
résumé, contrairement aux attentes, la décroissance organisationnelle n’aboutit pas au résultat 
escompté, soit un gain de productivité, puisque l’insécurité engendrée par celle-ci est fortement 
associée à l’apparition de troubles psychologiques et physiques chez le personnel; troubles se 
répercutant sur leur performance et, incidemment, sur celle de l’organisation. 

 
Le rôle de la perception de la justice organisationnelle 

 
Selon certaines études, les employés qui conservent leur emploi à la suite d’une politique 

de licenciement massif ressentent plus de stress que leurs ex-collègues, victimes des 
compressions (Cobb et Kasl, 1977; Kaufman, 1982; Buss et Redburn, 1983, Armstrong-Stassen, 
1998a). Ce stress serait non seulement lié à la perception des survivants quant à la justice avec 
laquelle les procédures de réduction ont été menées, mais également au sentiment d’impuissance 
ressenti face aux décisions de licenciement. 

 
La justice organisationnelle bénéficie donc d’une attention particulière dans la littérature 

scientifique sur le syndrome du survivant. De nombreuses études, dont entres autres, celles de 
Brockner et Greenberg (1990), Greenhalgh, Lawrence et Sutton (1988), et Brockner (1992) ont 
permis de constater la complexité de cette variable, qui comporte plusieurs dimensions distinctes 
et complémentaires, dont les dimensions procédurale et interactionnelle.  

 
Se basant sur la théorie de la justice développée par Homans (1961) et sur les études de 

Bies (1987) et de Thibaut et Walker (1975), Brockner et Greenberg (1990) suggèrent que la 
perception de l’équité dans le processus de réduction comporte un volet procédural qui réfère aux 
normes managerielles utilisées pour effectuer les coupures et réorganiser le travail. Ces normes 
doivent être conformes à la culture organisationnelle afin d’être perçues équitables (Brockner, 
1992). Ainsi, si l’employeur ne choisit pas la bonne norme, il pourrait s’en suivre des 
conséquences néfastes en termes d’efficacité organisationnelle (Greenhalgh et al., 1988). De plus, 
l’évaluation de la justice procédurale est également fonction du degré de participation des 
différentes parties concernées dans la mise en œuvre des procédures liées au licenciement. 
Autrement dit, Brockner et Greenberg (1990) suggèrent que dans un contexte de mise à pied, les 
survivants s’interrogent sur l’équité des procédures managerielles qui ont présidé à la mise en 
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œuvre des coupures au sein des effectifs. Ainsi, pour que les survivants perçoivent de la justice 
vis-à-vis des procédures entourant le licenciement, il est important que les dirigeants considèrent 
les intérêts et les opinions des employés durant la mise en œuvre du changement (Leventhal et al., 
1980; Thibaut et Walker, 1975, 1978; Brockner, 1992).  

 
C’est à l’étude de Bies et Moag (1986), que l’on doit un autre volet de la justice 

organisationnelle, soit la justice interactionnelle. Ces auteurs ressortent l’importance de la 
communication ou de l’interaction dans la perception de la justice organisationnelle, ce qui les 
amènent à distinguer entre procédure, distribution des ressources et traitement (Paris, 1994). 
Ainsi, dans un contexte de réduction d’effectifs, les survivants peuvent attacher de l’importance à 
la manière avec laquelle les responsables les ont tenus au courant ou interagis avec eux 
(Brockner, Konovsky, Cooper-Schneider, Folger, Martin et Bies, 1994; Brockner, 1992). La 
perception de la justice organisationnelle est donc influencée par la qualité des relations 
interpersonnelles entre dirigeants et employés (Bies, 1987;  Bies, Shapiro, et Cummings, 1988). 
En plus d’informer les survivants des changements qui s'opèrent dans leur organisation et de ceux 
qui restent à venir, il est important que les survivants ressentent que leurs dirigeants les 
considèrent avec dignité et respect (Bies et Moag, 1986; Folger et Bies, 1989;  Greenberg, 1993).  
Cela favorise de meilleures relations entre employés et dirigeants et, par conséquent, les 
survivants perçoivent plus de justice organisationnelle dans leur milieu de travail. En résumé, les 
chercheurs ont montré que les survivants qui perçoivent de la justice organisationnelle lors des 
changements liés à la décroissance, sont productifs et performants dans leur travail. Toutefois, la 
grande majorité des études portant sur la décroissance organisationnelle, ont jusqu’ici été 
réalisées dans des organisations du secteur privé, secteur qui a été touché en premier par le vent 
des restructurations organisationnelles. Ainsi, l’objectif premier de cette étude est d’examiner la 
perception de la justice organisationnelle dans un autre contexte, soit le secteur public. Ainsi, il 
sera intéressant d’examiner si la perception de la justice organisationnelle y joue, là aussi, un rôle 
déterminant. Pour ce faire, deux niveaux de gouvernement ont été retenus, soient les fonctions 
publiques fédérale et québécoise.  

 
Le sexe et/ou le poste le comme facteurs modulateurs du comportement du survivant 

 
En dépit de son ampleur et de son caractère récurrent, la décroissance organisationnelle 

demeure un phénomène relativement peu étudié (Armstrong-Stassen, 1993; 1998a). En effet, si 
certaines conséquences des politiques de compression des effectifs sont identifiées, il reste que les 
symptômes du syndrome du survivant ne sont pas encore totalement couverts par la recherche. De 
plus, au niveau des solutions à apporter pour assurer une meilleure gestion de la transition et 
surtout du bien-être des survivants, il est important de mieux comprendre leurs réactions. Ainsi, le 
second objectif de cette étude est d’examiner l’effet du sexe et du niveau hiérarchique sur les 
réactions des survivants. En d’autres mots, est-ce que les attitudes et les comportements des 
survivants sont différents selon qu’ils sont de sexe féminin ou masculin et/ou selon le poste qu’ils 
occupent dans l’organisation? Parmi les différentes approches théoriques qui proposent des 
explications aux réactions liées au stress ressenti ou vécu en milieu organisationnel, deux 
retiennent davantage l’attention: 1) l’approche du genre qui explique les réactions différentielles 
au stress par les différences liées au sexe; et 2) l’approche structurelle qui postule que la 
différence des réactions s’explique par l’appartenance à une catégorie d’emploi plutôt qu’à une 
autre (Jick et Mitz, 1985). 

 
Selon l’approche du genre, les femmes et les hommes ne vivent pas similairement le 

stress et l’angoisse au travail. Jick et Mitz (1985) constatent qu’en dépit de la diversité des 
résultats obtenus, un consensus émerge quant au fait que les problèmes de santé associés au stress 
en milieu organisationnel se manifestent au niveau psychologique chez les femmes et physique 
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chez les hommes. Plus récemment, Sweney et McFarlin (1997), Kozlowski, Chaos, Smith et 
Heldung (1993) et Armstrong-Stassen (1998a) suggèrent que les femmes perçoivent plus 
d’injustice organisationnelle et seraient plus sujettes que les hommes à l’angoisse et au stress 
générés par l’annonce et la mise en œuvre d’une politique de mise à pied. 

 
Selon l’approche structurelle, le poste occupé au sein de l’organisation est susceptible 

d’induire des manifestations différentes du syndrome du survivant. Lors d’une étude 
longitudinale réalisée auprès de 106 gestionnaires en début et mi-carrière, Allen, Freeman, 
Reizenstein et Rentz (1995) concluent que l’étape de carrière des cadres exerce une influence sur 
l’engagement envers l’organisation et la charge de travail. De plus, contre toute attente, ces 
auteurs constatent que les cadres en début de carrière sont beaucoup plus affectés par une 
restructuration organisationnelle que ceux se trouvant en mi-carrière et proposent plusieurs 
explications à cette observation, dont celle voulant que les gestionnaires en mi-carrière seraient 
susceptibles d’occuper un poste plus élevé dans la hiérarchie, ce qui leur permettrait d’avoir accès 
à davantage d’information eu égard à la restructuration. Cette suggestion est vérifiée par 
Armstrong-Stassen (1998a), qui a constaté une différence significative entre personnes de 
niveaux hiérarchiques différents eu égard à la perception de l’équité des procédures et le 
sentiment d’impuissance. Ses résultats ont montré que, comparativement aux employés, les 
cadres perçoivent plus d’équité et ont un sentiment d’impuissance moins élevé.  

 
Quoique intéressants d’un point de vue théorique, de tels postulats de recherche méritent 

d’être examinés davantage, en comparant à la fois le sexe et le niveau hiérarchique des 
survivants. En effet, jusqu’ici la théorie du genre et la théorie structurelle ont été présentées en 
dualité ou de manière concurrente. La plupart des études abordant de manière exclusive, l’une ou 
l’autre de ces deux perspectives théoriques. Or, le sexe et le poste occupationnel du survivant sont 
susceptibles d’interagir en même temps sur la perception que ce dernier a quant à l’implantation 
de la politique de licenciement et, incidemment, sur sa réaction au stress engendré par le contexte 
de réduction. Autrement dit, il est possible que les femmes perçoivent plus d’injustice 
organisationnelle que les hommes, non pas du seul fait qu’elles sont de sexe féminin, mais parce 
qu’elles se retrouvent majoritairement dans des fonctions ne leur permettant pas d’avoir 
suffisamment de pouvoir et d’information pour juguler les sentiments d’insécurité, d’angoisse et 
d’injustice générés par l’annonce et la mise en œuvre de la politique de licenciement des 
sureffectifs organisationnels. Ainsi, pour vérifier les théories sur les différences de sexe et de 
niveaux hiérarchiques eu égard aux conséquences de la décroissance organisationnelle, nous 
suggérons que : 

 
Hypothèse 1a : À la suite d’une réduction des effectifs, les femmes ressentent 
significativement plus d’injustice organisationnelle et donc plus d’émotions négatives 
(insécurité, impuissance) et plus de problèmes de santé (épuisement, dépression, 
problèmes de santé physique) que les hommes. 
 
Hypothèse 1b : À la suite d’une réduction des effectifs, les survivants n’occupant pas un 
poste de gestion ressentent significativement plus d’injustice organisationnelle et donc 
plus d’émotions négatives (insécurité, impuissance) et plus de problèmes de santé 
(épuisement, dépression, problèmes de santé physique) que les survivants qui occupent 
un poste de gestion. 
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Méthode 
Participants 
 
 La présente étude s’est déroulée auprès de plusieurs ministères de la Fonction publique 
québécoise et fédérale. Les employés de ces deux fonctions publiques ont reçu, par le biais du 
courrier interne de leur Association ou Syndicat respectif, une lettre de présentation de la 
recherche, un formulaire de consentement éclairé, le questionnaire, une enveloppe-retour 
affranchie, ainsi qu’une lettre du président de l’Association ou du Syndicat appuyant les 
démarches entreprises par les chercheurs. Les participants étaient assurés que leurs réponses 
demeureraient strictement confidentielles. Afin d’inciter le plus de travailleurs à participer à cette 
recherche, un message de rappel a été communiqué aux participants, deux semaines après qu’ils 
aient reçu le questionnaire. Des 1139 questionnaires acheminés par voie postale aux organisations 
sélectionnées, 541 questionnaires en provenance des deux administrations publiques, nous ont été 
retournés, ce qui constitue un taux de réponse de 47,5%. En raison du nombre élevé de données 
manquantes qu’ils comportaient, trois questionnaires ont été retirés de l’étude. Ainsi, des 538 
répondants retenus pour la présente étude, 15% sont des cadres supérieurs et intermédiaires, 29% 
appartiennent à la catégorie des professionnels, 42% font partie du personnel de bureau et enfin, 
13% proviennent des techniciens/ouvriers. De plus, 358 femmes et 174 hommes ont répondu au 
questionnaire. Treize personnes n’ont pu être identifiées quant à leur sexe ou à la profession 
exercée. En ce qui concerne le secteur d’appartenance, 46% des répondants travaillent pour le 
compte de la fonction publique québécoise, tandis que 54% des participants sont à l’emploi de 
l’administration publique fédérale. Enfin, la moyenne d’âge des participants est de 44 ans, le 
salaire moyen de 41532$ et le nombre moyen d’années d’ancienneté, de 16 ans. Pour plus de 
détails, consulter le tableau 1. 
 

Tableau 1 
Caractéristiques socio-démographiques selon le sexe des participants 

 Femmes 
(N = 358) 

Hommes 
(N = 174) 

Âge (M) 43 46 
Ancienneté (M) 15 18 
Secteur (N) : 

Provincial 
Fédéral 

 
120 (22.6%) 
238 (44.7%) 

 
125 (23.5%) 
49 (9.2%) 

Scolarité (N) : 
Secondaire 5 ou moins 
Technique 
Premier cycle universitaire 
Études supérieures 
Autre 

 
121 (22.8%) 
88 (16.6%) 
116 (21.8%) 
31 (5.8%) 
2 (0.4%) 

 
20 (3.8%) 
28 (5.3%) 
95 (17.9%) 
30 (5.6%) 
---- 

Catégorie d’emploi (N) : 
Cadre 
Professionnel 
Personnel de bureau 
Technicien/ouvrier 

 
51 (9.7%) 
71 (13.5%) 
183 (34.7%) 
48 (9.1%) 

 
27 (5.1%) 
81 (15.4%) 
44 (8.3%) 
22 (4.2%) 

Salaire brut annuel (N) : 
10 000$ et 19 999$ 
20 000$ et 29 999$ 
30 000$ et 39 999$ 
40 000$ et 59 999$ 

 
43 (8.1%) 
93 (17.5%) 
104 (19.6%) 
78 (14.7%) 

 
2 (0.4%) 
18 (3.4%) 
29 (5.5%) 
80 (15.1%) 
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60 000$ et 79 999$ 
80 000$ et 120 000$ 

33 (6.2%) 
5 (0.9%) 

44 (8.3%) 
1 (0.2%) 

Le questionnaire 
 
 Le questionnaire mesurait plusieurs composantes du modèle théorique du syndrome du 
survivant. La perception de l’injustice. Composée de 14 énoncés traduits et adaptés de l’échelle 
‘Procedural justice’ de Brockner, Wiesenfeld et Martin (1995). Cette échelle mesurait les 
perceptions des participants quant à deux aspects de la justice organisationnelle, soient la justice 
procédurale et la justice interactionnelle. À titre d’exemple, les questions formulées, portaient 
entre autres sur la possibilité de s’exprimer, sur l’écoute des préoccupations formulées par les 
employés etc. (justice interactionnelle) et sur le respect des normes édictées par la convention 
collective en vigueur, l’information fournie au sujet de procédures, etc. (justice procédurale). 
Tous les items ont été mesurés par des échelles en sept points de type Likert (1 = Très fortement 
en accord, 7 =  Pas du tout en accord). L’alpha de Cronbach pour cette échelle est de .93. 
 
 Le sentiment d’insécurité. Pour mesurer les craintes exprimées quant à l’avenir de son 
emploi, nous avons développé une échelle de quatre items dont trois d’entre eux, sont une 
adaptation et une traduction d’items provenant de l’échelle développée par Jick (1979). Les 
énoncés portaient, entre autres, sur la peur d’être rétrogradé, de perdre temporairement ou 
définitivement son emploi, etc. Les items étaient mesurés par des échelles en 5 points de type 
Likert (1 = Très peu probable, 5 = Très probable). L’alpha de Cronbach pour cette échelle est de 
.73. 
 
 La perception de l’impuissance. L’échelle est composée de trois énoncés issus de la 
traduction et de l’adaptation de Gagné, Senécal et Koestner (1997). Un exemple d’énoncé sur 
lequel les participants devaient se prononcer est le suivant : ‘Mon impact sur ce qui se passe dans 
mon équipe est grand’ Les items étaient mesurés par des échelles en 7 points de type Likert (1 = 
Pas du tout en accord, 7 = Très fortement en accord). L’alpha de Cronbach pour cette échelle est 
de .90. 
 
 La dépression. Cette échelle est composée de huit énoncés issus de la traduction et de 
l’adaptation de l’échelle ‘Depressed Mood at Work’ (Quinn et Shepard, 1974). Les participants 
devaient se prononcer, par exemple, sur les énoncés suivants : ‘Je me sens triste’ ou ‘Je me sens 
désespérée en pensant à l’avenir’ à l’aide d’échelles en 4 points de type Likert (1 = Jamais, 4 = 
très souvent). L’alpha de Cronbach pour cette échelle est de .87. 
 
 L’épuisement. L’échelle, composée de six énoncés, est une adaptation de l’inventaire de 
burnout de Maslach (Maslach et Jackson, 1986; v.f. Blais, Richer, Lachance et Dulude, 1991). 
Les participants devaient se prononcer, par exemple, sur les énoncés suivants : ‘Je me sens 
émotionnellement vidé par mon travail’ ou ‘Je sens que je suis au bout de mon rouleau’, à l’aide 
d’échelles en 4 points de type Likert (1 = jamais, 4 = très souvent). L’alpha de Cronbach pour 
cette échelle est de .81. 
 
 Les problèmes de santé physique. Cette échelle est composée de huit énoncés et  a été 
développée par Blais, Lachance et Richer (1989). Les participants devaient se prononcer sur 
l’intensité des problèmes physiques qu’ils ressentaient, tels que les problèmes de dos ou les 
problèmes dermatologiques. Cette échelle de type Likert comportait 6 points (où 0 = aucun 
problème et 5 = intensité majeure). L’alpha de Cronbach pour cette échelle est de .76 
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Les résultats 

MANCOVA, ANOVA et ONEWAY 

Des analyses de covariance multivariées et univariées ont été menées pour examiner 
l’influence du sexe et du niveau hiérarchique sur l’ensemble des variables expliquées, tout en 
contrôlant l’influence de l’ancienneté. De plus, des tests Post-Hoc de Tukey ont été effectués pour 
identifier les différences significatives entre les quatre niveaux hiérarchiques. Une analyse 
multivariée de covariance 2 (sexe) x 4 (niveaux hiérarchiques) a été conduite sur l’ensemble des 
variables traduisant les sentiments des participants face au contexte de décroissance et leur état de 
santé, soient : le sentiment d’insécurité, le sentiment d’impuissance, la perception de l’injustice 
organisationnelle, la dépression, l’épuisement émotionnel, les problèmes de santé physique. Des 
ajustements ont été faits à cette occasion, pour contrôler l’influence de l’ancienneté. Ainsi, 
l’analyse de covariance multivariée révèle des effets principaux significatifs du sexe [F du critère 
Pillai’s Trace (6, 510) = 2.58, p < .05] et de la catégorie professionnelle [F du critère Pillai’s 
Trace2 (18, 1536) = 12.16, p < .001], mais pas d’interaction entre ces deux facteurs [F du critère 
Pillai’s Trace (18, 1536) = 1.18, p > .05]. De plus, cette analyse ne révèle pas d’effet significatif 
de la covariable, soit l’ancienneté, [F du critère Pillai’s Trace (6, 510) = 2.04, p > .05]. Pour plus 
de détails, consulter le tableau 2. 
 

Tableau 2 
Analyse de covariance multivariée, selon le sexe et la catégorie d’emploi  

sur l’ensemble des variables 
Variables 
indépendantes 

Variables dépendantes F univariés Degrés de liberté 

Ancienneté  Sentiment d’insécurité 
Sentiment d’impuissance 
Perception de l’injustice  
Dépression 
Épuisement professionnel 
Problèmes de santé physique 

7.30, n.s. 
1.64, n.s. 
0.06, n.s. 
0.13, n.s. 
0.03, n.s. 
1.44, n.s. 

(6, 510) 

Sexe Sentiment d’insécurité 
Sentiment d’impuissance 
Perception de l’injustice 
Dépression  
Épuisement professionnel 
Problèmes de santé physique 

4.57* 
4.95* 
1.76, n.s.  
0.75, n.s. 
6.88** 
3.69, n.s. 

(6, 510) 

Catégorie d’emploi Sentiment d’insécurité 
Sentiment d’impuissance 
Perception de l’injustice 
Dépression 
Épuisement professionnel 
Problèmes de santé physique 

32.92*** 
29.32*** 
12.78*** 
2.92* 
2.99* 
4.80** 

(18, 1536) 

Interaction : sexe et 
catégorie d’emploi 

Sentiment d’insécurité 
Sentiment d’impuissance 

0.77, n.s. 
0.98, n.s. 

(18, 1536) 

                                                 
2 Le test du Box’s M s’étant avéré significatif, les valeurs F de l’analyse de covariance 
multivariée (MANCOVA) que nous vous présentons dans les lignes qui suivent sont celles du 
critère Pillai’s Trace. 
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Perception de l’injustice 
Dépression 
Épuisement professionnel 
Problèmes de santé physique 

2.02, n.s. 
0.41, n.s. 
1.33, n.s. 
1.40, n.s. 

*p < .05; ** p < .01; *** p < .001; n.s. = non significatif  
 
Comparaisons effectuées sur la base du sexe 
 

Les analyses de variance univariées permettent de conclure que le sexe a un effet 
significatif univarié sur trois des six variables dépendantes, soient l’insécurité [F (6, 510) = 4.57, 
p < .05], le sentiment d’impuissance [F (6, 510) = 4.95, p < .05] et l’épuisement [F (6, 510) = 
6.88, p < .01]. Ainsi, les femmes indiquent vivre plus d’insécurité par rapport à leur emploi (M = 
11.05) que leurs collègues masculins (M = 10.23). Quant au sentiment d’impuissance, il est 
significativement plus élevé chez les femmes (M = 11.08) que chez les hommes (M = 10.13). 
Finalement, les femmes sont significativement plus épuisées (M = 12.52) que les hommes (M = 
11.61).  
 
Comparaisons effectuées sur la base de la catégorie professionnelle 
 

Les analyses de variance univariées permettent de conclure que le niveau hiérarchique a 
un effet significatif sur toutes les variables dépendantes à l’étude, soient l’insécurité [F (18, 1536) 
= 32.92, p < .001], le sentiment d’impuissance [F (18, 1536) = 29.32, p < .001], la perception de 
l’injustice organisationnelle [F (18, 1536) = 12.78, p < .001], la dépression [F (18, 1536) = 2.92, p 
< .05], l’épuisement [F (18, 1536) = 3, p < .05] et les problèmes de santé physique [F (18, 1536) 
= 4.80, p < .01]. Pour savoir où se situent précisément les différences quant aux niveaux 
hiérarchiques, des tests de comparaison Post-Hoc de Tukey ont été réalisés (voir tableau 3). 
Ainsi, les cadres indiquent vivre moins d’insécurité (M = 9.06) que les membres du personnel de 
bureau (M = 13.24) et les techniciens/ouvriers (M = 11.96). L’insécurité vécue par les 
professionnels est moins importante (M = 8.80) que celle ressentie par les employés de bureau et 
les techniciens/ouvriers.  

 
Tableau 3 

Moyennes et écarts-types selon les catégories d’emploi des répondants 
 
 Cadres 

 
N = 79

Professionnels 
 
N = 153 

Personnel de bureau  
N = 228 

Techniciens/ 
ouvriers 
N = 70 

Sentiment d’insécurité 9.06a 
(.41) 
 

8.80ab 
(.29) 

13.24ab 
(.24) 

11.96ab 
(.43) 

Sentiment d’impuissance 7.36 
(.45) 
 

10.23 
(.32) 

12.99 
(.26) 

12.17 
(.48) 

Perception de l’injustice 56.86a 
(1.7) 
 

69.13a 
(1.2) 

68.01a 
(1.01) 

69.04a 
(1.8) 

Dépression 11.27a 
(.40) 
 

12.13 
(.29) 

12.83a 
(.24) 

13.06a 
(.43) 

Épuisement professionnel 11.84 11.81a 12.13 13.05a 
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(.36) 
 

(.26) (.21) (.39) 

Problèmes de santé physique 4.07 
(.44) 
 

3.65a 
(.32) 

4.24a 
(.26) 

5.66a 
(.47) 

ab indiquent les endroits où on retrouve des différences significatives 
 
 
On note enfin, au sujet de l’insécurité, une différence significative entre les employés de 

bureau et les techniciens/ouvriers. Les premiers vivant plus d’insécurité que les seconds. En ce 
qui concerne le sentiment d’impuissance face au travail, il est moins présent chez les cadres (M = 
7.36) que chez toutes les autres catégories d’employés, soient les professionnels (M = 10.23), le 
personnel de bureau (M = 12.99) et les techniciens/ouvriers (M = 12.17). Quant aux 
professionnels, ils indiquent vivre dans une proportion moindre le sentiment d’impuissance face à 
leur travail, comparativement au personnel de bureau et aux techniciens/ouvriers. En ce qui a trait 
à la perception de l’injustice organisationnelle, il existe une différence significative entre les 
cadres, d’une part, et toutes les autres catégories d’emploi, d’autre part. En effet, les cadres 
indiquent que les procédures leur semblent significativement moins injustes (M = 55.86) que les 
professionnels (M = 69.13), le personnel de bureau (M = 68.01) et les techniciens/ouvriers (M = 
69.04). Quant à la dépression, une différence significative apparaît entre les cadres, d’une part, et 
le personnel de bureau et les techniciens/ouvriers, d’autre part. Ainsi, la dépression sévit moins 
chez les cadres (M = 11.27), comparativement au personnel du bureau (M = 12.83) et aux 
techniciens/ouvriers (M = 13.06). L’épuisement professionnel, quant à lui, laisse entrevoir une 
différence significative entre deux catégories d’emplois. Les professionnels indiquent souffrir 
moins d’épuisement (M = 11.81) que les techniciens/ouvriers (M = 13.05). Finalement, pour ce 
qui est de l’occurrence des problèmes de santé physique, les résultats montrent que les 
techniciens/ouvriers en vivent plus (M = 5.66) que les professionnels (M = 3.65) et le personnel 
de bureau (M = 4.24). 

 
Discussion 

 
Cette étude avait pour objectif de mieux comprendre les réactions des fonctionnaires 

survivants à la réduction des effectifs. Ainsi, l’examen des réactions des fonctionnaires s’est 
effectué selon deux approches théoriques, soit la théorie du genre (Kozlowski et al., 1993; 
Armstrong-Stassen, 1998a; Sweney et McFarlin, 1993) et la théorie structurelle (Allen et al., 
1995; Armstrong-Stassen, 1998a). Les résultats obtenus ont permis de valider partiellement 
chacune de ces approches. En effet, selon la variable examinée, le sexe et la catégorie d’emploi 
peuvent expliquer les réactions différentielles des survivants à la décroissance organisationnelle. 
Par ailleurs, certains chercheurs ont montré l’importance de l’ancienneté pour expliquer les 
réactions différentielles des survivants au licenciement (Armstrong-Stassen, 1998a). Selon ces 
derniers, une politique de licenciement basée sur le nombre d’années de service entraîne plus 
d’inquiétude chez les employés nouvellement arrivés que chez les plus anciens. De plus, puisque 
les survivants ayant cumulé plus d’années de service ont un réseau d’information et de soutien 
plus important que leurs collègues plus récemment embauchés, leurs réactions seraient moins 
négatives. Cette variable a donc été incluse comme covariable dans les analyses. 

 
Contrairement aux attentes, les résultats ont montré que l’ancienneté n’avait aucune influence 

sur les sentiments qu’ont les survivants face au contexte de décroissance et sur leur état de santé. 
Par ailleurs, ce résultat pourrait s’expliquer par le fait que la grande majorité des fonctionnaires 
qui ont répondu au questionnaire est à l’emploi de la fonction publique depuis plusieurs années. 
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En effet, seulement 3% des participants travaillent à la Fonction depuis 5 ans ou moins, ce qui 
correspond néanmoins à la réalité socio-démographique du secteur public.  

 
D’autre part, l’approche du genre, qui suggère que les femmes sont plus sensibles à un 

événement stressant que les hommes, est partiellement confirmée. En effet, les résultats 
permettent de constater que les femmes ressentent plus d’insécurité face à l’avenir de leur emploi, 
se sentent plus impuissantes face aux décisions prises et sont plus épuisées que leurs collègues 
masculins. En revanche nos hypothèses n’ont pas été confirmées au sujet de la dépression, des 
problèmes de santé physique ainsi qu’au niveau de la perception de l’injustice organisationnelle. 
Ceci dit, les études relevant de l’approche du genre ont jusqu’à ce jour présenté des faiblesses 
méthodologiques en ce sens qu’aucune d’entre elles n’a été en mesure de comparer des hommes 
et des femmes occupant les mêmes fonctions. Ainsi, il s’est avéré impossible de savoir si les 
différences observées entre les travailleurs des deux sexes étaient dues à des différences de sexe, 
comme une plus grande propension des femmes à avouer leurs problèmes d’ordre émotionnel, ou 
à d’autres facteurs, comme le fait que les hommes et les femmes soient soumis à des sources de 
stress différentes. Dans le même ordre d’idées, il a été suggéré que les femmes, majoritaires dans 
les emplois ne disposant pas de pouvoir, soient plus affectées que les hommes par l’insécurité 
d’emploi engendrée par la mise en œuvre d’une politique licenciement. Ainsi, les facteurs de sexe 
et  de niveau hiérarchique ne seraient pas complètement indépendants l’un de l’autre (Armstrong-
Stassen, 1998a). 

 
Jusqu’ici, peu d’études ont vérifié empiriquement la théorie voulant que le niveau 

hiérarchique ait une incidence sur la réaction des survivants. En travaillant avec un échantillon 
permettant la comparaison entre les femmes et les hommes de même niveau hiérarchique, la 
présente recherche a réussi à combler cette lacune. Les résultats obtenus montrent l’importance de 
la catégorie d’emploi dans les réactions des survivants, tant au niveau de leurs sentiments face au 
contexte de la décroissance qu’au niveau de leur état de santé. En effet, les survivants qui 
occupent un poste de pouvoir dans l’organisation subissent moins les effets pervers de la 
décroissance que les autres. Ces résultats pourraient être expliqués par le fait que, 
comparativement aux autres employés, les cadres détiennent plus d’informations, ce qui les 
rendrait moins inquiets ou angoissés face à l’avenir et plus en accord avec les mesures prises pour 
réduire le personnel (Armstrong-Stassen, 1993, 1998a). De tels résultats mettent en exergue le 
rôle fondamental de la perception de la justice organisationnelle sur les réactions du survivant en 
contexte de réduction des effectifs organisationnels. En effet, de nombreuses recherches ont 
montré que la perception de la justice organisationnelle est associée au climat organisationnel 
ainsi qu’à la santé des survivants (Rinfret, 2000; Ngo Manguelle et Rinfret, 2001, 2002). Or, dans 
cette étude, on constate que les cadres constituent la catégorie d’employés qui perçoit le plus de 
justice organisationnelle lors de la mise en place des procédures de licenciement et qui souffre le 
moins des conséquences de la réduction des effectifs.  

 
Ceci nous amène donc à discuter des implications pratiques des résultats. Dans le but de 

favoriser le sentiment de justice organisationnelle chez les survivants, il serait important 
d’impliquer les employés de tous les niveaux dans les décisions organisationnelles et de les 
informer.  En adoptant un style de gestion participative, c'est-à-dire où les employés prennent part 
aux décisions organisationnelles relatives à la décroissance, les survivants se sentiraient plus 
impliqués dans l'organisation et ils percevraient, en retour, qu'ils sont traités justement et 
équitablement.  Pour donner cette image, les dirigeants devraient, notamment, demander l'avis de 
leurs employés quant aux décisions organisationnelles, leur donner l'opportunité d'exprimer leur 
point de vue quant aux changements et les consulter avant de prendre des décisions importantes 
les concernant.  Plus concrètement, cela suppose que les survivants comprennent les normes 
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utilisées pour effectuer la réduction des effectifs et comment les décisions entourant la mise à 
pied ont été effectués. 

 
Par ailleurs, il est important de reconnaître les limites inhérentes aux résultats de la présente 

étude et de proposer des avenues de recherches futures. Tout d’abord, on ne saurait généraliser les 
résultats de cette étude à l’ensemble du marché du travail puisque les participants de cette étude 
proviennent de la fonction publique québécoise et de l’administration publique fédérale 
canadienne. Or, si la plupart de ces employés ont bénéficié d’un programme de retraite sur une 
base volontaire et avec des compensations financières intéressantes, il n’en va pas de même pour 
l’ensemble des personnes travaillant dans le secteur privé. Aurait-on eu les mêmes résultats si, par 
exemple, les règles de mises à pied avaient été différentes? Dans un second temps, d’autres 
facteurs pourraient expliquer le comportement des survivants, dont entre autres, le degré 
d’exposition à la restructuration (Grunberg, Anderson-Connolly et Greenberg, 2000) et le fait 
d’être ou non le seul pourvoyeur du revenu familial (Armstrong-Stassen, 1998a). D’une part, il 
est suggéré qu’un employé ayant vécu plus d’une fois un plan de réduction de personnel soit 
fragilisé et présente davantage de problèmes psychologiques qu’un employé qui en serait à sa 
première expérience de restructuration. Enfin, les personnes issues d’une famille au sein de 
laquelle elles constituent l’unique membre disposant d’un revenu seraient plus angoissées que 
celles qui peuvent compter sur le revenu du conjoint. 

 
En conclusion, cette étude permet l'avancement des connaissances dans le domaine. En effet, 

il semble que la fonction occupée par le survivant exerce une influence significative sur beaucoup 
plus d’éléments liés au syndrome du survivant que les deux autres déterminants, soit le sexe et 
l’ancienneté. En effet, des analyses supplémentaires ont été effectuées en tenant compte de la 
catégorie d’emploi, afin de vérifier l’effet isolé du sexe sur les variables dépendantes. Les 
résultats de ces analyses montrent que le sexe n’a qu’une influence mineure lorsqu’on compare 
des personnes appartenant à la même catégorie d’emploi. Plus précisément, les différences 
significatives sont apparues entre les cadres féminins et masculins sur l’épuisement et entre le 
personnel de bureau de sexe féminin et masculin sur l’épuisement et les problèmes de santé 
physique. Ainsi le sexe n’a aucune influence sur les autres variables dépendantes lorsqu’on 
compare les personnes exerçant le même type de fonction. Aussi, l’étude propose des stratégies 
d’intervention pour prévenir les effets néfastes de la décroissance. Ainsi, des programmes visant à 
modifier la culture organisationnelle et le style de leadership des dirigeants pourraient être des 
moyens d’intervention efficaces pour contrer le syndrome du survivant.  Contrairement à ce que 
plusieurs gestionnaires pourraient penser, la baisse motivationnelle et les problèmes de santé 
psychologique des survivants semblent être davantage liés à la responsabilité organisationnelle, 
qu’individuelle. Les dirigeants ont donc un rôle important à jouer dans la gestion du mieux-être 
au travail. 
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